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Délai devant être respecté entre les fonctions accessoires antérieurement exercées et la 
participation au jugement d’affaires présentant un lien avec ces fonctions 
 
Saisi par un chef de juridiction de la question de savoir si et dans quelle mesure un magistrat 
ayant exercé à titre accessoire une activité d’enseignement  au sein d’une université du ressort 
de la juridiction peut, alors qu’il a mis fin à cette activité, participer au jugement d’affaires 
dans lesquelles cette université est en cause, le collège apporte les éléments généraux de 
réponse suivants :  
 
« …est ainsi posé le problème des obligations d’abstention liées à l’exercice passé d’activités 
accessoires. 
 
Selon la charte de déontologie des membres de la juridiction administrative : « la 
circonstance qu’un membre de la juridiction administrative exerce à titre accessoire une 
activité d’intérêt général, dans les conditions conformes à son statut, peut être de nature à 
justifier son abstention.(…)Même sans texte l’abstention est de rigueur, dès lors qu’est 
contesté dans le procès, un acte à l’élaboration duquel le membre concerné a participé, 
directement ou indirectement, ou qu’est en cause une affaire dont il a eu à connaître dans ce 
cadre. Plus généralement, l’abstention est recommandée, selon la nature de l’activité 
accessoire, lorsqu’est en cause l’autorité auprès de laquelle elle est exercée ou que l’affaire 
se situe dans le champ de compétence ou d’intervention de celle-ci ». 
 
Enoncés par référence au cas où l’activité accessoire en cause continue d’être exercée à la 
date à laquelle la question de l’abstention se pose, ces principes conservent une portée dans le 
cas où cette activité accessoire a pris fin. 
 
D’une façon générale en effet, la nécessité ou, à tout le moins, le caractère recommandable 
d’une pratique d’abstention peut subsister au-delà du moment où cesse l’activité ou la 
situation qui était à son origine. 
 
Le collège de déontologie a d’ailleurs fait directement application de ce principe tant dans sa 
recommandation n° 1-2012 relative à la situation des membres de la juridiction administrative 
retrouvant une affectation en juridiction après avoir fait partie d’un cabinet ministériel, que 
dans son avis n° 2013-1 relatif aux conditions dans lesquelles le membre d’un tribunal 
administratif ayant antérieurement exercé dans le ressort de celui-ci des fonctions l’exposant, 
notamment en raison de connotations politiques, à une forme de notoriété doit envisager de 
s’abstenir de participer au jugement d’affaires pouvant présenter un lien avec ses fonctions 
passées. 
 
Ainsi qu’il a été dit dans cette recommandation et dans cet avis, c’est avant tout en tenant 
compte de l’ensemble des données particulières propres à chaque cas que peut être appréciée 
la conduite à tenir. 
 
Il en découle notamment qu’il est malaisé de déterminer a priori et de façon générale la durée 
pendant laquelle la précaution consistant à s’interroger sur la pratique de l’abstention demeure 
de mise après la fin de l’activité accessoire. Aussi est ce seulement à titre indicatif qu’on 
évoquera un délai de deux ans. 
 



 
 
 
 
Pour autant, toute affaire soumise à la juridiction durant cette période et à laquelle est partie 
l’administration auprès de laquelle l’activité accessoire était exercée n’appelle pas 
l’abstention : pour l’appréciation de la nécessité ou de l’opportunité de celle-ci il y lieu de 
tenir compte notamment de la nature des fonctions précédemment exercées par le magistrat 
auprès de cette administration, du point de savoir s’il a été, directement ou non, mêlé à 
l’origine du litige et -d’une façon qui, à elle seule, peut justifier l’abstention- de la sensibilité 
particulière de l’affaire. 
 
Dans le cas d’espèce il parait clair que, sauf donnée particulière telle que par exemple 
l’appartenance passée à une des instances collégiales, consultatives ou délibératives de 
l’établissement, les contestations relatives à la vie administrative courante de l’université en 
cause n’appellent pas d’abstention. En revanche, indépendamment des cas où le magistrat 
intéressé aurait été mêlé à l’origine du litige, la vigilance doit être de mise pour, notamment, 
les contentieux relatifs à la situation des enseignants, aux examens et aux opérations 
électorales. 
Ainsi que le Collège a eu l’occasion de l’indiquer à diverses reprises, c’est dans le cadre de la 
relation entre le chef de juridiction et les magistrats affectés dans celle-ci que les principes et 
orientations énoncés ci-dessus ont vocation à être mis en œuvre, au vu de l’ensemble des 
données particulières tenant notamment à l’activité accessoire précédemment exercée par le 
magistrat et au contexte local ». 


